
CHARTE COMMUNALE POUR LE DEVELOPPEMENT 
DE L’ECONOMIE ET DE L’EMPLOI

La Commune de Lattes souhaite mobiliser les entreprises de son territoire sur des actions 
concrètes, et rapprocher les acteurs économiques, associatifs et institutionnels locaux, pour créer 
de véritables partenariats dans la durée.  
 
L’objectif de cette démarche vise à construire un avenir dans lequel le développement économique 
du territoire profite à tous : aux acteurs économiques, aux demandeurs d’emplois et aux étudiants… 
 
Dans ce cadre il est envisagé d’établir une charte communale pour le développement de l’emploi 
et des activités économiques qui permet à la Commune et aux entreprises d’affirmer leur volonté 
commune de travailler ensemble sur le sujet. 
 
 

Les deux parties s’engagent à collaborer sur la base de 5 axes d’engagements suivants  
 

Développer l’emploi local 
Renforcer les solidarités  
Tisser des liens école – entreprise 
S’ouvrir sur le territoire 
Agir pour l’environnement 

 
Dans ce cadre 
 
La Commune de Lattes s’engage à : 
 
- Mettre à disposition gracieusement aux entreprises la plate-forme emploi mise en œuvre     
afin de favoriser le lien avec les demandeurs d’emplois, les demandeurs de stages ou d’alternance, 
 
- Organiser des manifestations grand public pour favoriser l’emploi et les rencontres des   
acteurs économiques sur son territoire : forum des métiers, nuit du pitch…, 
 
- Faciliter l’organisation d’événements pour les entreprises pour présenter leurs métiers, 
 
- Informer les entreprises des activités développées sur le territoire lattois, 
 
- Accompagner les entreprises dans les mesures développées pour lutter contre le réchauffement 
climatique et la préservation de l’environnement (tri des déchets, engagé pour le végétal…. 



 
L’entreprise s’engage à :  
 
- Utiliser la plateforme emploi développée par la Commune dans le cadre de ses recherches 
d’employés, de stagiaires ou d’alternants,  
 
- Participer aux forums de recrutement ou aux autres initiatives organisées sur le territoire lattois,  
 
- Donner leurs chances aux jeunes du territoire grâce au développement de l’apprentissage, de 
l’alternance ou la proposition de stages, 
 
- Collaborer avec les services du CCAS et de l’Etape pour participer à l’insertion des publics dé-
favorisés ou en situation de handicap, 
 
- Participer dans la limite de ses disponibilités aux actions caritatives organisées par la Commune 
(collecte banque alimentaire) ou les associations (Téléthon…), 
 
- Faire connaître à ses salariés les activités proposées sur le territoire lattois : théâtre, musée, 
activités sportives, festivités…, 
 
- Collaborer avec l’Ecoscope pour les actions en faveur du développement durable, favoriser 
l’usage des mobilités douces sur le territoire des salariés et mettre en œuvre les principes du Zéro 
déchets et du tri des déchets. 
 
 
En signant cette charte, la Commune de Lattes et les entreprises s’engagent solennellement à  
collaborer efficacement afin de créer une dynamique locale au bénéfice de l’économie et de l’emploi 
local dans le respect de l’environnement. 
 
 
 
Fait à Lattes le : 
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